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Pourquoi la formation DEJEPS* ?
Vous êtes Salarié(e) en poste ou avez envie :

• d’évoluer, 
• de concevoir des projets, d’en coordonner leur mise en œuvre, 
• de travailler en partenariat, d’animer une équipe pluridisciplinaire,  
• de prendre des responsabilités, d’impulser de nouvelles dynamiques.

de l’un(e) de vos salarié(e)s pour qu’il/elle puisse :
• développer des projets, des partenariats,
• animer une équipe pluridisciplinaire,
• faire vivre le projet de la structure en le développant.

*

Les métiers de coordonateur/coordinatrice**

• coordonnateur enfance jeunesse,

• chargé de mission,

• animateur coordonnateur.
**

avec
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DEJEPS animation socio-éducative  ou cultureLLE 

et des sports. 

sont validées. 
•
•
•
•

 heures : 721
heures en structure. 

les projets personnels des candidats, sur leurs réalités professionnelles et sur les besoins des 
employeurs.

compétences.

un parcours de formation adapté à chacun

1

2
en ,

3

individualiser votre parcours. 
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Quelles sont les conditions d'entrée en formation ?

ou

ou

ou

Quel est le coût de la formation ?

Comment financer la formation ?

•

entrer en formation
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coordonNateur  de formation 

référent handicap

Les organismes
de formation

de la plateforme

     

de structures qui accompagne les acteurs 

lien avec les réalités locales et 
des besoins des enfants et des jeunes, 

.

             

de ressource pour le développement et la 

de ressource pour tous les acteurs du champ 

Contacts à  votre écoute


